
 
 

 
Limoges, le  

 
 

Section :  
 
 
 
 
 
 

 
BULLETIN D’ADHESION 2010 

 
 
M.                                                               , «intitulé», déclare adhérer au Syndicat des Forestiers Privés du Limousin. 
Adresse  
 
 
Téléphone :       Télécopie :            
E-mail :  

 
Cette cotisation est le soutien indispensable pour mener la défense des intérêts des Forestiers Privés.  
Elle se décompose comme suit : 
 
- Cotisation Syndicale 2010 :     14,00 €     
- Cotisation à l’hectare : 1,04 €/ha  x       Ha :                           € 
 
qui se composent des parcelles forestières suivantes (à compléter impérativement) : 
sur la commune de  Départ  surface  ha 
sur la commune de  Départ  surface  ha 
sur la commune de  Départ  surface  ha 
sur la commune de  Départ  surface  ha 
sur la commune de  Départ  surface  ha 

Ensemble de :                 ha
  

TOTAL DE LA COTISATION A PAYER :                 € 
 

Cette cotisation comprend l’ASSURANCE R.C. de vos parcelles citées ci-dessus dans la proportion du nombre 
d’hectares servant de base au calcul de votre cotisation à l’hectare. Veillez à ce qu’elle soit conforme à la surface totale 
de vos parcelles boisées. 
 
Suggestions : … 
 
Je règle au Syndicat ma cotisation 2010 :   Adresse de retour 

  par chèque bancaire joint, à l’ordre du      
         Syndicat des Forestiers Privés du Limousin 
               
Date : 
Signature 

SYNDICAT DES FORESTIERS PRIVES DU LIMOUSIN 
SAFRAN – CS 80912 PANAZOL 
2 Avenue Georges Guingouin 87017 LIMOGES CEDEX 1 
Tél. : 05 87 50 41 90 – Fax : 05 87 50 41 89 – Mail : bcaf@safran87.fr 

Syndicat des Forestiers Privés du Limousin 
SAFRAN – CS 80912 PANAZOL 
2 Avenue Georges Guingouin 
87017 LIMOGES CEDEX 1 


